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Rapport Générale colonial

Rapport n° 12-230-1915 Conformément aux prescriptions de l’arti-
cle 69, 2ème alinéa, du décret du 30 Décembre 1912 sur le régime 
financier des Colonies, j’ai l’honneur de soumettre à votre haute 
sanction le projet de budget de la Côte francaise des Somalis pour 
l’exercice 1916.
n° 12-230-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
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27 novembre 1915
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n° 230 du 31/12/1915
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31 décembre 1915

T E X T E  I N T É G R A L

Conformément aux prescriptions de l’article 69, 2ème alinéa, du décret du 30 Décembre 1912 sur le régime financier des 

Colonies, j’ai l’honneur de soumettre à votre haute sanction le projet de budget de la Côte francaise des Somalis pour l’exercice 

1916. Ce budget a été arrêté par le Gouverneur en Conseil d’administration à 1.691.000 fr. tant en recettes qu’en dépenses, 

accusant une diminution de 459.000 fr. sur celui de lexercice 1915 qui s’élevait à à 2.150.000 fr. Malgré l’importance de la 

réduction, la situation financière reste déficitaire en 1916 comme elle l’a été en 1915, par suite du vide causé dans le budget 

par l’absence des recettes provenant de l’exercice du droit de contrôle sur les ‘armes et sur les munitions. Pour obvier, dans la 

mesure du possible, à ce déficit, l’Administration locale s’est efforcée, d’une part, de demander au régime fiscal de la Colonie 

un meilleur rendement, au moyen d’un remaniement des taxes en vigueur; d’autre part, d’exercer une compression sévère 

sur les dépenses de façon à réduire au minimum le chiffre du prélèvement à opérer sur la caisse de réserve. Dans ce louable 

but d’économies, des réductions ont été apportées dans les indemnités allouées aux fonctionnaires de la Côte Française des 

Somalis, en même temps qu’a été réduit le personnel de certains services trop largement dotés. Le budget de 1916, tel qu’il 

a été arrêté par l’Administration locale, recevant mon entière approbation, je vous serais très obligé de vouloir bien, si vous 

partagez ma manière de voir, revétir de votre signature le projet de décret annexé au présent rapport. Veuitlez agréer, Monsieur 

le Président, l’hommage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,Gaston DOUMERGUE.
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